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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social 
(A/5503, chap. Ill, sect. II; A/C.2/L.737) [suite] 

ADOPTION DU PROJET DE RAPPORT DE LA COM­
MISSION SUR LE PROJET DE RESOLUTION RE­
LATIF A LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES 
SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT 
(A/C.2/L. 737) 

1. M. APPIAH (Ghana) [Rapporteur] pr()sente le pro­
jet de rapport sur le projet de r()solution relatif 11 
la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement (A/C.2/L. 737). 

A l'unanimite, le projet de rapport est adopte. 

POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR 

Moyens de 
et Add.l 
[suite] 

promouvoir Ia reforme agraire (A/5481 
et Add.l/Corr .1, A/C.2/L.734/Rev.l) 

2. M. ENCINAS (P()rou) souligne qu'P n'est pas dans 
1 'intention des auteurs du pro jet de r()solution revise 
(A/C.2/L.734/Rev.1) de demander des crMits inter­
nationaux pour le financement de la rMorme agraire 
ou l 'indemnisation des propri()taires fonciers ex­
propries dans le cadre de programmes de reforme 
agraire. Le Perou pense que la reforme agraire doit 
etre financee au moyen de ressources locales et 
nationales. 

3. Le texte revise tient compte des opinions ex­
primees par les delegations au cours des discussions 
officieuses. Le paragraphe 5 du dispositif mentionne 
expressement le financeruent "sur le plan national". 
L 'Organisation des Nations Unies a entrepris des 
()tudes du financement national du d()veloppement 
economique·et elle devraitfaire des ()tudes semblables 
en ce qui concerne la reforme agraire, qui constitue 
un aspect essentiel du developpement economique, 
Les obligations qui pourraient servir au financement 
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seraient des titres nationaux emis par les pays inte­
resses. Le paragraphe 4 vise non pas 11 imposer un 
programme ct·· travail au Comit() du developpement 
industriel, mais seulement 11 indiquer que 1 'etude de 
1 'industrialisation des pays en voie de developpement 
devrait comprendre une ()tude des probl~mes de struc­
ture du secteur agricole de leur ()conomie. Il importe 
d '()tablir et de maintenir une cooperation regionale 
ou internationale en mati~re de programmes de re­
forme agraire. On a remanie le paragraphe 6 du 
dispositif afin d 'y prevoir une forme plus lar15e de 
cooperation, impliquant plusieurs types d 'aide inter­
nationale, Le paragraphe 2 refl~te 1 'idee que la r{)­
forme agraire doit etre essentiellement le re:sultat 
d 'un effort national. Le paragraphe 3 precise que 
1 'assistance financi~re de man dee est destinee non 
pas 11 1 'indemnisation des propri()taires fonciers ex­
propries de terres, mais bien au d()veloppement 
agricole. 

4. Le but du pro jet de resolution est d 'attirer 1 'at­
tention des Nations Unies sur le probl~me du finan­
cement, qui entrave 1 'execution de la reforme ag:raire 
dans bien des pays. 

5. M. HSIAO (Chine) rappelle que, depuis 1 'adoption 
de la resolution 401 (V) de l'Assembl()e gen~~rale, 
on a reconnu qu 'une production agricole accrue est 
la condition indispensable du progr~s ()conomique des 
pays en voie de developpement. L 'importance de la 
reforme agraire pour le developpement economique 
de ces pays ne peut etre surestim()e, et la d()le!~ation 
chinoise appuie le projet de resolution. 

6. La Republique de Chine, dont l'economie est 
largement tributaire de 1 'agriculture, a proc()d~~ avec 
succ~s 11 une reforme agraire en 1949. L 'abaissement 
des fermages l un niveau raisonnable et la redis­
tribution des terres qui s 'est faite sans heurts ont 
eu pour cons()quence 1 'etablissement d 'un syst~me 
agraire equitable. Le gouvernement a achete auxpar­
ticuliers les terres qu 'ils possedaient en sus d 'une 
superficie determinee et les a revendues aux paysans 
contre paiements echelonnes en nature ou en esp~ces. 
La valeur de la terre a ete fixee 11 deux fois et demie 
le rendement annuel de la culture principale. Bien 
que les probl~mes agraires et leurs solutions dif­
f~rent selon les pays, 1 '()change des connaiss ances 
pratiques acquises serait utile. Sur la base de sa 
propre experience, le Gouvernement chinois estime 
qu 'il est essentiel de realiser la reforme agraire 
sans violence ni conflit de classes. Une legislation 
appropriee et un personnel qualifie sont indispen­
sables 11 1 'execution d 'une ref or me agraire. L 'as­
sistance technique et les instituts de formation pro­
fessionnelle jouent egalement . un role de toute 
premi~re importance. 11 convient aussi de disposer 
de res sources suffisantes et d 'organisations finan­
ci~res appropri()es pour financer les programmes 
qui exigent 1 'indemnisation des proprietaires fonciers 
expropri()s, des investissements publics dans les 
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projets de dliveloppement et un capital de production. 
11 conviendrait de faire connaitre au public l 'impor­
tance de la rliforme agraire et de 1 'informer des 
mesures l\ prendre. 

7. Les institutions specialisees ont apporte une 
contribution importante aux programmes de rliforme 
agraire dans divers pays en voie de developpement. 
L 'Organisation des Nations Unies devrait se consa­
crer surtout l\ des litudes et l\ la diffusion de rensei­
gnements, l\ la formation professionnelle et l\ 1 'ac­
croissement des ressources pour le financement des 
programmes de :reforme agraire. La delegation 
chinoise est heureuse de relever dans le t:roisi~me 
rapport intituH§ Progr~s de la reforme agraire 
(E/3603/Rev.1) que la FAO envisage certaines ame­
liorations, y compris l 'intensification de ses acti­
vites en tant que centre de renseignements et la 
creation de deux ilnstituts regionaux de recherches 
et de formation agricoles, en Aml§rique latine et 
en Extr~me-Orient. 11 faut esperer que le Fonds 
splicial creera aussi des instituts de ce genre. 

8. La Chine est priHe l\ partager avec d'autres 
Etats les connaissances pratiques qu'elle a acquises 
en mati~re de rMorme agraire, et elle accueillera 
volontie:rs les ressortissants de nations en vole de 
developpement qui viendraient dans ce pays soit sur 
une base bilaterale, so it dans le cadre des pro­
grammes d 'assistance technique de l 'Organisation 
des Nations Unies. 

9. M. ALI (Pakistan) souligne le rapport etroit exis­
tant entre la reforme agraire et le progr~s econo­
mique et social des pays en voie de developpement. 
Le regime fancier d 'un pays influe sur la vie sociale, 
culturelle et politique de son peuple. 11 faut tenir 
compte des facteurs sociaux et culturels dans 1 'ela­
boration d 'une solution aux probl~mes de rliforme 
agraire, et c 'est pourquoi les gouvernements intli­
resslis sont les mieux placlis pour mettre au point 
et executer des programmes de reforme agraire et 
de dliveloppement agricole. Le Gouvernement pakis­
tanais est arrivl§ l\ la conclusion qu 'aucun progr~s 
n 'est possible sans un accroissement considlirable 
de la productivit1~ de 1 'agriculture, et que la produc­
tivite n 'augmenterait pas sans une reforme profonde 
et une modernisation du regime fancier anachronique. 
Le programme de reforme agraire que le Pakistan 
a mis sur pied a permis de se rapprocher d 'un re­
gime fancier progressiste, dont l 'influence se fait 
de plus en plus sentir. Le Pakistan pense qu 'il est 
essentiel de se prlioccuper de l 'accroissement du 
rendement de la terre, ainsi que de 1 'amlilioration 
du regime fancier. 

10. Le projet de rc§solution traite de deux probl~mes 
distincts, mais connexes: la rliforme du rligime 
fancier et le progr~s de l 'agriculture. La dlilegation 
pakistanaise appuie la demanded 'assistance technique 
et d 'aide financi~re en faveur du dliveloppement agri­
cole. Elle est heureuse que le representant du Plirou 
ait souligne qu 'il n 'eta it nullement question de sol­
liciter une assistance financi~re internationale pour 
1 'indemnisation des proprietaires fonciers expropries. 
Toutefois, la del~'gation pakistanaise formule des 
reserves au sujet de la coopl§ration regionale ou 
internationale mentionnlie au paragraphe 6 du dis­
positif. Le Pakistan consid~re que le financement 
de la rliforme agraire est un probl~me national, et, 
au paragraphe fi, le Secretaire general est pril§ 
d 'i§tudier les moyens de financement sur le plan 
national. Le sens et la portlie du paragraphe 7 ne 

sont pas clairs. Il semble que l 'assistance technique 
qui y est mentionnee soit engloblie dans 1 'assistance 
pour le developpement agricole dont il est quest:lon 
au paragraphe 3. La delegation pakistanaise n'est 
done pas en mesure de se prononcer en faveur des 
deux derniers paragraphes du dispositif sous leur 
forme actuelle, et elle esp~re que les auteurs du 
projet de resolution voudront bien en etudier l\ nou­
veau le texte. 

11. M. JAZAIRY (Algerie) dit que le probl~me de 
la reforme agraire ne se presente pas sous la m~me 
forme sur tous les continents, ni m~me dans tous 
les pays d 'un continent donne. En Afrique du Nord, 
1 'agriculture se caractlirise par l 'existence de deux 
secteurs: les grandes exploitations modernes, qui 
appartenaient en general aux colons europl§ens, et 
le secteur agricole traditionnel et archai'que. Les 
deux secteurs ont coexist!§ sans jamais se rencontrer. 
L 'Algerie attache une importance considerable l\ la 
rliforme agraire et sa revolutions 'est essentiellement 
ramenee l\ une guerre menee par le paysan alger:len 
pour rentrer en possession de ses terres. La situa­
tion critique de 1 'agriculture peut se resumer en ces 
termes: 7 millions d 'hectares de terres cultivab1es 
pour 7 millions de personnes vivant de 1 'agricultu:re. 
Les probl~mes que posent les inegalites de revenu 
entre les differents secteurs de la population, le 
chomage chronique dans les regions rurales et ),es 
consliquences sociales qui en decoulent ne peuvent 
~tre resolus que par une reforme des structures 
agraires actuelles. Outre qu 'elle assure une repar­
tition plus equitable et une utilisation plus ration­
neUe des terres, la reforme implique des mesures 
destinees l\ lutter contre l 'erosion et un programme 
hardi de renovation rurale. La rHorme agraire s 'est 
faite en trois etapes: prise en charge des terres 
vacantes, puis du reliquat des terres que possedaient 
les Europeens par des comites d 'autogestion elus par 
les travailleurs, et fixation par une loi agraire en 
cours d 'elaboration des superficies maximums qui 
pourraient ~tre detenues par les families d 'agricul­
teurs. Cette reforme des structures s 'impose non 
seulement dans le secteur moderne de 1 'agriculture, 
mais aussi dans le secteur sous-developpe, auquel 
le secteur moderne apportera son soutien grace l\ 
la creation de fonds d 'investissements et l\ 1 'liquilibre 
de 1 'emploi. Les comites d 'autogestion du secteur 
agricole proc~dent actuellement a 1 'evaluation des 
resultats du programme de reforme agraire. 

12. Les pays en voie de developpement doivent faire 
face l\ des probl~mes agraires d 'une ampleur et 
d 'une variete considlirables. Des fonds sont nece s­
saires non seulement pour indemniser les anciens 
proprietaires fanciers, mais aussi pour financer 
les travaux agricoles en cours, les projets d 'ame­
lioration des terres, les depenses d 'infrastructure 
et de renovation rura-ie. Vouloir singulariser le pro­
bl~me de 1 'indemnisation lorsqu 'on se ref~re a la 
reforme agraire, qui, de fait, englobe un domaine 
beaucoup plus vaste' equivaudrait a se pencher seule­
ment sur les probl~mes du passe en negligeant ceux 
de 1 'avenir de la rliforme agraire. Dans des pays 
com me 1 'Algerie, ou le rapport population-terres 
cultivees est tr~s eleve. la reduction du chomage 
ou du sous-emploi agricoles depend essentiellement 
du niveau des investissements. Souvent, en effet, 
des programmes de reforme ont echoue parce que les 
cultivateurs n 'avaient rien de plus au depart que 
leurs terres. 
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13. Il appartient a chaque pays de resoudre le pro­
bl~me de 1 'indemnisation en adoptant des mesures 
"dans 1 'exercice de sa souverainet~ et en conformit~ 
du droit international", comme pr~vu dans la r~so­
lution 1803 (XVII) de 1 'Assembl~e g~n~rale. L 'indem­
nisation pose une question qui doit ~tre r~gl~e par 
chaque pays; 1 'Al~rie a sign~ des accords bilat~raux 
et adopt~ des textes l~gislatifs a cet effet. Cependant, 
on ne saurait en faire un principe immuable que 
consacreraient officiellement des accords inter­
gouvernementaux pr~voyant des garanties ou des 
cr~dits internationaux, La forme que rev~tira 1 'in­
demnisation d~pendra des conditions locales et devra 
tenir compte de la mani~re dont la terre a ~t~ acquise 
par ses anciens propri~taires, du revenu de ces 
derniers et de 1 'usage auquel on destine les sommes 
vers~es a titre d'indemnisation. De plus, les bases 
de calcul pour 1 '~valuation des terres sont souvent 
artificielles et ne sont pas comparables d 'un pays 
a un autre. 

14. La d~legation al~rienne accueille avec satis­
faction les etudes par pays qui ont ete faites en vertu 
de 1 'alinea .!2 du paragraphe 3 de la r~solution 1526 
(XV) de 1 'Assemblee generale et est heureuse de 
cons tater que la resolution 1828 (XVII) appelle 1 'at­
tention sur les aspects fiscaux et financiers de la 
reforme agraire. La cooperation regionale ou inter­
nationale pour le financement de la reforme agraire 
doit surtout interesser le developpement agricole, 
et non 1 'indemnisation, etant donn~ que 1 'assistance 
exterieure doit etre fournie essentiellement en vue 
du financement des importations necessaires au 
developpement, tandis que 1 'indemnisation peut etre 
versee en monnaie locale. Le probl~me de 1 'indem­
nisation doit etre aborde individuellement par chaque 
pays et sa solution dependra avant tout du contexte 
politique, economique et social. L 'aide exterieure 
bilaterale, lorsqu 'elle est necessaire, semble mieux 
convenir a cette situation que 1 'assistance fournie 
par 1 'ONU, laquelle devrait accorder plus d 'at­
tention a "1 'avenir de la rMorme agraire" dont a 
parle M. Jazairy. La delegation al~rienne esp~re 
que les auteurs du projet de resolution, qui ont deja 
tenu compte de certaines suggestions qu'elle a pre­
sentees, tiendront compte egalement des observations 
supplementaires qui viennent d 'etre formulees. 

15, M. CHOCRON (Venezuela) dit que, pour la plu­
part des pays d 'Amerique latine, la reforme agraire 
constitue le debut du processus de developpement 
~conomique. Le Venezuela se rend compte que, sans 
reforme agraire, son economie restera tributaire de 
son principal produit d 'exportation, le petrole. La 
loi sur la reforme agraire vise a transformer les 
structures agricoles et a faire participer la popu­
lation rurale au developpement economique, social 
et politique du pays grace au remplacement des 
latifundia par un regime equitable de propriete fon­
ci~re et d 'utilisation des terres. L 'Institut agraire 
national est charge de la redistribution des terres; 
au debut de 1964, 100 000 families, soit plus de 
300 000 personnes, auront beneficie de ses activites. 
La Banque agricole fournit des credits aux agricul­
teurs et il existe plus de 200 organismes charges 
des services de vulgarisation agricole. Avec la col­
laboration d 'autres organismes publics des petites 
coop~ratives et des cooperatives d 'importance 
moyenne; la Banque agricole organise egalement des 
circuits de commercialisation et fixe les prix mini­
mums des produits de 1 'agriculture et de la peche. 
Le programme de reforme agraire donne deja de bons 

resultats en ce qui concerne la production agricole. 
Bien que 1 'on consid~re habituellement le Venezuela 
comme etant uniquement producteur . de min~:raux, 
ce pays se suffit maintenant a lui-meme, gr1lce a 
la reforme agraire, pour ce qui est du mars, du riz, 
des pommes de terre, du sesame et de la canne a 
sucre. En 1963, il a meme exporte de petites quantites 
de ces produits dans les pays voisins. 

16. Le Venezuela se felicite de l 'inscription de 
la reforme agraire a 1 'ordre du jour de la Commis­
sion. En 1962, il a pleinement appuy~ le texte bolivien 
que 1 'Assembl~e generale a adopt~ par la suite et 
qui est devenu la resolution 1828 (XVII). Le pro jet 
de resolution present~ par le Costa Rica et le Perou 
reaffirme les objectifs de cette resolution et a done 
l 'appui de la delegation venezuelienne. M. Chocron 
estime notamment que la reforme agraire doit etre 
1 'un des objectifs de la Decennie des Nations Unies 
pour le developpement, que les recommandations 
figurant au paragraphe 3 du dispositif en ce qui 
concerne 1 'aide financi~re destinee au developpement 
agricole sont importantes, que les etudes demandees 
aux paragraphes 5 et 6 auront une grande utilite et 
que la mesure que le Comite du developpement in­
dustriel est invite a prendre aux termes du para­
graphe 4 devrait aider considerablement les pays 
en voie de developpement. 

17, M. CHAVEZ GONZALEZ (Equateur) se fl~licite 
de !'inscription de la question de la reforme a1~;raire 
a 1 'ordre du jour de la Commission, 11 est dilspos~ 
a appuyer le projet de resolution sous sa forme 
actuelle, mais esp~re que les auteurs tiendront 
compte de toutes les suggestions qui ont eu~ for­
mulees et presenteront un texte revise susceptible 
de recueillir 1 'unanimi~. 

18. Mme GINOR (lsra~l) dit qu'une croissance eco­
nomique equilibree exige le developpement d 'un sec­
teur agricole moderne parallMement au developpement 
de 1 'industrie. La F AO a estime qu 'on pourrait tripler 
et meme quadrupler la production alimentaire mon­
diale en appliquant dans 1 'agriculture des methodes 
de production scientifiques. Mais, dans de nombreux 
pays, la structure agraire actuelle - mauvaise re­
partition des terres, morcellement des exploitations, 
fermages prohibitifs et insecurite caracterisant le 
regime foncier - constitue un grave obstacle a la 
modernisation. 

19. Les pays sous-developpes se rendent compte de 
1 'importance de la reforme agraire, mais se heurtent 
a de nombreuses difficultes politiques et finan­
ci~res. La redistribution des terres est une entre­
prise colossale. Les pro jets d 'amelioration des terres 
exigent des investissements publics et les agriculteurs 
ont besoin de directives techniques autant que de 
credits. L 'octroi de terres aux petits agriculteurs 
soul~ve d 'autres probl~mes, car les interesses ~~prou­
vent souvent des difficultes a ameliorer leurs ex­
ploitations, faute d 'argent et de connaissances. Des 
arrangements cooperatifs permettent de remedier a 
ces insuffisances, C 'est ainsi qu 'en lsra~lles grandes 
exploitations cooperatives ( "kibboutzim "), dans les­
quelles la terre et les autres moyens de production 
sont la propriete collective de tous les membres, 
sont gerees selon les principes de 1 'economie moderne. 
Leur etendue meme facilite la mecanisation et la 
rationalisation. Par ailleurs, le village cooperatif 
( "mochav") a maintenu le syst~me des petites ex­
ploitations et attire par consequent les agriculteurs 
plus individualistes. Il pallie les inconv~:nients 
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qu 'impliquent les limitations caract~ ristiques de la 
petite exploitation en recourant frequemment aux 
techniques cooperatives et en faisant largement appel 
~ l'aide mutuelle. 

20, Ces deux formes de peuplement - le "kibboutz" 
et le "mochav" - sont integrees dans la planification 
de !'agriculture et du peuplement aux niveaux re­
gional et national, La planification regionale assure 
la fourniture des services sociaux necessaires, no­
tamment dans les domaines de l'enseignement, de 
la culture et de la sante, ainsi que de services 
economiques. Elle permet ~ !'agriculture d 'etre 
combinee avec d 'aut:res sources de revenus et notam­
ment avec l'industrie. Elle facilite la mise en commun 
des capitaux, de la main-d'oeuvre et du materiel. 
Elle freine toute urbanisation excessive en renforgant 
!'infrastructure eeonomique et sociale des regions 
rurales. Elle favorise egalement la decentralisation 
de l'industrie, En Isral:!l, le syst~me de peuplement 
regional se fonde sur la cooperati6n reciproque entre 
les colonies agricoles, comprenant de 50 a 100 ex­
ploitations et doWes d 'une gam me tr~s limitee de 
services, les centres ruraux, comprenant de 100 
~ 150 families de travailleurs specialises et de 
techniciens, et les villes, qui forment l'ossature 
administrative et economique de la region. 

21. Isral:!l est dispose ~ partager avec d 'autres 
pays !'experience a.cquise en mati~re de reforme 
agraire et se rend compte que la rMorme agraire 
est un aspect du probl~me d 'ensemble de la crois­
sance economique. Le projet de resolution reconnalt 
la complexite de eette question et propose des me­
sures qui favoriseront de nouveaux progr~s, La 
d1Hegation israelienne l'appuiera volontiers sous sa 
forme revisee, 

22, M. EL BANNA (Republique arabe unie) accueille 
avec satisfaction l'ini tiative qu 'ont prise le Costa Rica 
et le Perou en soumettant le projet de resolution. 
Le programme de reforme agraire execute par 
la Republique arabe unie a ete couronne de succ~s. 
Il a permis d 'assurer une repartition plus equitable 
des richesses agricoles, de faire de 11exploitant sans 
terre un proprietaire foncier, d 'augmenter la pro­
ductivite, d 'assurer la formation d 'une epargne ~ 
investir dans le developpement industriel et d 'ac­
croltre la stabilite sociale. 

23. La question de la reforme agraire est liee ~ 
celle des droits souverains des Etats, droits qui ont 
ete reconnus par les Nations Unies. Les experiences 
de reforme agrai.re doivent etre faites avec des 
terres appartenant aux habitants du pays et non aux 
puissances coloniales ou aux usurpateurs qui ont de­
possede les propri.etaires legitimes de leurs terres. 

24. Le representant du Peron a explique que le pro­
jet de resolution excluait le financement international 
de la rMorme agrai:re, mais il demeure que le para­
graphe 6 du dispoo;itif mentionne des organismes 
financiers internationaux comme la Banque mondiale 
et le Fonds special, La delegation de la Republique 
arabe unie aimerait avoir des eclaircissements sur 
ce point, Elle souhaiterait aussi qu 'on precise le 
sens de !'expression "developpement agricole ", figu ... 
rant au paragraphe 3 du dispositif, qui n 'est pas ne­
cessairement synonyme de "rMorme agraire". 

25. M. RAMAHOLIMIHASO (Madagascar) appuie 
chaleureusement le pro jet de resolution. Une reforme 
agraire peut avoir des effets favorables sur le pro­
gr~s economique des pays en voie de developpement. 

C 'est un probl~me delicat qui implique souvent des 
heurts avec de vieilles traditions. Mais il faut s 'y 
attaquer, en particulier dans les pays en voie de 
developpement, ou !'explosion demographique oblige 
l'Etat ~ adopter des mesures en vue d 'assurer une 
distribution plus equitable des terres. La reforme 
agraire peut impliquer la mise en valeur des··terres 
abandonnees, le reamenagement de terres mal utili­
sees et, exceptionnellement, la redistribution des 
terres en faveur des elements les plus pauvres de 
la population. 

26, Comme l'a reconnu la resolution 1828 (XVII) 
de l' Assemblee generale, la mise en ceuvre de la 
rMorme agraire fait partie integrante du develop­
pement economique et social, Conjuguee avec des 
rMormes fiscales et financi~res, elle peut egalement 
contribuer ~ elever le niveau de vie de la population 
rurale. Ainsi qu'il ressort du paragraphe 4 du dis­
positif du projet de resolution, le developpement 
industriel est etroitement lie ~ la rMorme agraire, 
en particulier dans les pays en voie de develop­
pement. 

27. Le probl~me ne peut etre veritablement resolu 
qu '~ !'echelon gouvernemental et administratif. L 'Etat 
devra trancher la question de sa voir s 'il faut enlever 
la terre ~ ceux qui ne l'utilisent pas rationnellement 
pour la donner ~ d 'autres qui sauront mieux la 
mettre en valeur. Il aura egalement ~ decider si la 
terre doit appartenir aux proprietaires ou aux ex­
ploitants. Ainsi que l'indique le projet de resolution, 
l'un des grands obstacles au developpement econo­
mique, social et culture! est la persistance d 1tm 
syst~me perime concernant la location et le travail 
de la terre. Il appartient aux gouvernemenfs de sur­
manter ces obstacles et d 'etudier tous les probl~mes 
demographiques, economiques et juridiques mis en 
jeu, 

28. Selon M. A YARI (Tunisie), !'importance de l.a 
question du financement de la rMorme agraire est 
incontestable, mais les pays africains ont rencontre 
des difficultes plus grandes dans !'organisation et 
la gestion de ces programmes. Le representant de 
la Tunisie consid~re done que le projet de resolution 
revise ne doit pas donner la priorite au financement. 
Il desire proposer quelques modifications et esp~re 
que les auteurs en tiendront compte. Le paragraphe 3 
du dispositif devrait etre rectige comme suit: 

"Invite les Etats Membres et tous les organes 
internationaux competents ~ renforcer leur assis­
tance technique aux pays en voie de developpement 
engages dans des programmes de reforme agraire 
et a etudier les voies et les moyens de mettre une 
aide financi~re ~ la disposition des pays en voie 
de developpement en vue de financer leur develop­
pement agraire dans le cadre de programmes de 
ref or me agraire ". 

L 'assistance technique sera ainsi dissociee du finan­
c'ement. 

29. Le mot "notamment",' qui figure au paragraphe 5 
du dispositif, devrait etre supprime, 1 '{!mission d 'obli­
gations devant etre consideree non pas comme la 
principale m~thode de financement d 'un vaste pro­
gramme de reforme agraire, mais plutot com me 
l'une des methodes utilisables. M. Ayari propose 
done que les mots "sur le plan national, le finance­
ment d 'un programme d 'ensemble de reforme agraire, 
notamment par !'emission d 'obligations" soient rem­
places par les mots "le financement national d 'un 
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programme de developpement agricole, y compris 
la technique de !'emission de bons n. 

30. En ce qui concerne le paragraphe 6 du dispo­
sitif, il propose que les mots "en vue de faciliter 
les operations financi~res que les Etats Membres 
en voie de developpement doivent realiser' du fait 
de leurs programmes de reforme agraire" soient 
remplaces par les mots "en vue d 'examiner les pro­
bl~mes fipanciers que les Etats Membres en voie de 
developpement sont susceptibles de rencontrer dufait 
de leurs programmes de ref or me agraire ". Cet 
amendement est necessaire parce que le financement 
des programmes de reforme agraire est un probl~me 
national qui ne do it pas ~tre debattu au sein d 'un 
organisme international. 

31. M. SIMHA (Inde) indique que, d'une mani~re tr~s 
generale, il partage les vues qui .ont ete exprimees. 
L 'Inde a une longue experience des programmes de 
reforme agraire, qui, dans ce pays comme dans 
beaucoup d 'autres, visent 1l. accroitre la producti vite 
et 1l. eliminer !'exploitation. Les principales caracte­
ristiques du programme de reforme agraire sont 
les suivantes: suppression de regimes fonciers semi­
feodaux; reforme des conditions de louage de la terre, 
notamment reduction et reglementation des fermages, 
securite d 'occupation de la terre' transfert de la 
propriete aux exploitants; definition d 'une superficie 
maximum des exploitations; remembrement des par­
celles de terre. Le programme de reforme agraire 
fait partie integrante du developpement agricole en 
general. Sous ce rapport, le gouvernement prend 
grand inter~t au developpement des cooperatives de 
credit et d 'institutions d 'un autre type. Des progr~s 
considerables ont ete accomplis, mais l'Inde aconstate 
que les plus grandes difficultes avaient trait 1l.l'admi­
nistration et 1l. la gestion plutot qu 'au financement, 

32. En ce qui concerne le projet de resolution, 
M. Simha croit necessaire de bien preciser que le 
financement des programmes nationaux de reforme 
agraire doit ~tre assure par les gouvernements in-
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teresses. L 'aide exterieure do it ~tre de caract~re 
technique. A ce propos, il appuie les amende:ments 
proposes par la Tunisie au paragraphe 3 du dis­
positif. En ce qui concerne ce paragraphe, M. Simha 
propose que les mots "prMer une attention speeiale" 
soient remplaces par les mots "examiner avec bien­
veillance". Il se demande si le paragraphe 6 do it 
~tre maintenu, la necessite d 'une action nationale et 
internationale etant dej1l. mentionnee auxparagraphes 3 
et 5. Le paragraphe 7 pourrait aussi ~tre supprime. 
M. Simha precise que ces suggestions ne sont pas 
des propositions formelles et que les suppressions 
en question ne modifieraient pas le texte quant au fond. 

33. M. VIDAL ZAGLIO (Uruguay) dit que son pays 
a entrepris, de nombreuses annees auparavant, I 'exe­
cution d 'un programme de reforme agraire intensif 
et qu 'un institut national de colonisation des terres 
a ete crM. 

34. Le paragraphe 5 du dispositif du projet de reso­
lution doit ~tre remanie de fac;on 1l. bien preciser 
qu 'il s 'agit de bons d'Etat et non de titres interna­
tionaux. M. Vidal Zaglio approuve les amendements 
du representant de la Tunisie au paragraphe 6 et 
appuiera egalement toute autre proposition propre 
1l. assurer que la terre appartiendra 1l. ceux qui la 
travaillent. 

35. M. PERERA (Ceylan) declare que !'intention des 
auteurs, qui est d 'exclure le financement interna­
tional des terres acquises aux fins de la reforme 
agraire, serait peut ~tre mieux rendue si l'on plagait 
les mots "sur le plan national" apr~s le s mots "le 
financement", au paragraphe 5 du dispositif. 

36. M. GONZALEZ (Costa Rica), appuye par 
M. ENCINAS.. (Perou), dit que les auteurs du projet 
de resolution examineront tr~s attentivement toutes 
les suggestions qui ont ete faites afin d 'en tenir 
compte, autant que possible, dans leur projet revise. 

La seance est levee 1l. 17 h 40. 
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